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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements d'accueil
Question écrite n° 69015

Texte de la question

Mme Valérie Rosso-Debord attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée des aînés sur les nouvelles
conditions de fixation des tarifs des EHPAD (établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes) prévues par le 3° du III de l'article 63 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement
de la sécurité sociale pour 2009. Cet article prévoit qu'à compter du 1er janvier 2010, les tarifs d'hébergement
fixés par les conseils généraux ne demeureraient opposables qu'aux bénéficiaires de l'aide sociale. Pour les
autres résidents, le tarif à l'entrée en établissement devrait être fixé librement par le gestionnaire pour
augmenter ensuite annuellement suivant un taux d'évolution arrêté par décret. Le fait que ce décret d'application
n'ait pas encore été pris semble témoigner de l'hésitation du Gouvernement face aux nombreuses réactions qui
n'ont pas manqué de se faire jour. En effet, l'inquiétude des familles et des directeurs d'établissement est fort
vive. Cette réforme vise clairement à transposer au secteur médico-social la tarification à l'activité, faisant des
tarifs journaliers d'hébergement la variable d'ajustement des tarifs avec, au bout du compte, une augmentation
importante des prix de journée. Ce dessein du Gouvernement est corroboré par le fait que l'article 63 prévoit
parallèlement de réformer les règles de calcul de la dotation soins, la remplaçant par un forfait global plafonné
qui prendrait en compte le niveau de dépendance moyen des résidents et leurs besoins en soins médico-
techniques et définirait un forfait global de dépendance en fonction du niveau de dépendance moyen des
résidents. L'application de ces mesures signerait la fin du financement en fonction des besoins, conduisant
demain les établissements à sélectionner les personnes accueillies afin d'éviter certains publics jugés
insuffisamment rentables. Le reste à charge des familles s'accroîtrait considérablement, alors que celles-ci
rencontrent déjà les plus grandes difficultés pour y faire face. Elle lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu'elle entend proposer au Gouvernement afin de doter les EHPAD d'un mode de tarification les
rendant véritablement accessibles à toutes les personnes dont l'état de dépendance rend nécessaire une entrée
en établissement.

Texte de la réponse

La lecture de l'article 63 doit se combiner avec l'article L. 342-3-1 du code de l'action sociale et des familles. Il
prévoit, lorsqu'un établissement est habilité à l'aide sociale, que l'ensemble de ses places bénéficient de tarifs
hébergement fixés par les conseils généraux dans le cadre de la convention d'aide sociale. Ce sont donc les
conseils généraux qui seront garants, s'ils le souhaitent, du maintien de tarifs identiques pour les résidents
admis à l'aide sociale et ceux qui ne le sont pas dans les établissements conventionnés. Le tarif hébergement
ne deviendra pas la « variable d'ajustement » des autres forfaits relatifs au soin et à la dépendance. En effet, le
forfait global soin continuera à financer les prestations relatives au soin, le forfait global dépendance continuera
à financer les prestations relatives à la dépendance et le tarif hébergement continuera à financer les prestations
d'hébergement. Certes les mécanismes d'approbation initiale des budgets et d'allocation des ressources aux
établissements vont évoluer vers une tarification dite à la ressource, cependant le contenu de chaque tarif
continuera à ne couvrir que les prestations qui lui correspondent. de plus les services de l'État continueront à
contrôler les budgets des établissements pour veiller à la bonne application de ces règles. La réforme des règles
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dans ce secteur ne s'arrêtera pas, mais le Gouvernement sera particulièrement attentif à ce que ni les résidents,
ni leurs familles, ni les gestionnaires d'établissements ne soient pénalisés par leur application.
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